
En mars 2008, nous avons été élus sur la liste de la majorité municipale
de Saint Pierre du Mont.
Ensemble, nous étions déterminés à travailler sur des projets d'urbanisme
innovants, sur une politique globale et ambitieuse de l'enfance et de la jeunesse
et, plus généralement, sur des domaines visant à améliorer la qualité de vie
des Saint Pierrois.

Mais, rapidement, nous avons pris conscience de la difficulté à faire
entendre nos propositions, trop souvent rejetées sans discussion.

Face à un tel déni de démocratie, il devenait impossible de travailler de
façon constructive avec Monsieur le Maire qui, par ailleurs, a revendiqué publique-
ment dans la presse son mode de gestion autocratique.
Monsieur JULLIAN n'a pas hésité à retirer à trois d'entre nous, de façon arbitraire
dès juillet 2009 , leur délégation d'adjoint en charge de l'Urbanisme, de la Politique
de la Ville et des Affaires Scolaires.

Pour continuer à faire entendre notre voix dans l'intérêt de nos concitoyens,
nous avons du subir brimades verbales et affronter insultes et mépris
ce qui est inacceptable.
Depuis juin 2009, nous ne sommes plus conviés à la tenue des commissions
municipales dont nous sommes pourtant membres.

Ce comportement, contraire aux règles les plus élémentaires de la
démocratie, a été cautionné par le silence de nos colistiers.

Restant toujours fidèles à nos convictions et constatant que les valeurs de
gauche ne nous semblent plus portées par cette équipe municipale, les 10 élus que
nous sommes n'ont plus aujourd'hui d'autre alternative que de démissionner, non
sans regret, de leurs fonctions de conseillers municipaux. Nous ne pouvons plus
cautionner une politique pour laquelle nous n’avons pas été élus.

Toutefois, nous continuerons à faire vivre l'association
" Saint Pierre du Mont, Autrement "

et ce dans une démarche positive et constructive.

Daniel CHEVALIER, Nicolas CHEVALIER, Myriam DEYRIS,
Françoise DUBOURDIEU, Elodie ESCAFFRE, Eric FRICOT,

Maryse GARRABOS, Claude MORIN, Miguel PALUS,
Arlette TAPIAU-DANGLA.



Notre ambition était de faire émerger des projets travaillés en partenariat,
cohérents, pertinents sur le long terme, afin de permettre aux familles
St Pierroises d’accompagner leurs
enfants vers plus d’autonomie.
Les propositions des commissions ont
été bafouées, ignorées et n’ont jamais été abordées en conseil municipal.
Résultat :
Un projet de rénovation du bâtiment de la crêche qui attend de voir le jour
mais surtout qui n’intègre aucune augmentation du nombre de places alors
que la population va dépasser 10 000 habitants.
Un projet de nouvelle école établi en 2008 avec toute l’équipe municipale
se réduit contre notre volonté à la création de seulement 2 classes (CP et
CE1) à l’école Frédéric Mistral. Dans quelle école de Saint Pierre du Mont,
ces enfants poursuivront-ils leur scolarité ? A-t-on pensé aux déplacements
des parents, à l’adaptation de ces enfants en CE2 dans une nouvelle école ?

ENFANCE ET JEUNESSE SUR

S T  P I E R R E  D U  M O N T

ÉQUIPEMENT SPORTIFS
PISCINE

Mr Le Maire avait pro-

mis lorsque la piscine

d’été a été démolie de

faire au COSEC une

piscine été /hiver, le

projet existe. Il est au

point mort depuis plus

de 3 ans. Les bâtiments

du COSEC devaient

être réhabilités .

Rien n’a été fait.

PLU : C’est un PLU complètement vidé des grandes orientations prises en 2009 qui va être présenté

aux St Pierrois. Une procédure plus simple aurait permis d’économiser du temps et de l’argent. 

LOGEMENTS SOCIAUX : Aucun logement social n’a été construit depuis 2008. Les logements

sociaux prévus dans le PLU en cours l’étaient déjà dans celui de 2004 :

ils n’ont pas été réalisés, seule l’opération immobilière privée du Biarnes

est en cours. Les 60% de logements sociaux prévus au Manot sur les

terrains Labarthe conduiront-ils, s’ils se font, à une véritable mixité sociale ? Nous avions émis des

propositions sérieuses lors de l’élaboration du PLU : aucune n’a été retenue.

PISTES CYCLABLES : Toutes les pistes cyclables inter quartiers étaient prévues au PLU de 2004 .

Quasiment aucune n’a été réalisée. Les emprises foncières n’ont pas été achetées, les enquêtes

d’utilité publique ne sont pas lancées. 

RÉSERVES FONCIÈRES : L’actuel mandat va se terminer en ayant consommé la majeur partie des ré-

serves foncières de la commune sans que de nouvelles acquisitions n’aient été réalisées. Nous avions

proposé des solutions, elles n’ont pas été retenues.

ASSAINISSEMENT : Le Maire a décidé d’arrêter sans concertation un programme qui devait permettre

d’éviter des inondations au Pouy et au Biarnes. 

URBANISME

LE PERSONNEL MUNICIPAL : A quoi sert une partie de vos impôts ? à payer du personnel
communal dont certains ont été mis à l’écart sans avoir démérités et pourtant la collectivité a fortement
besoin d’eux.

DU MÉPRIS, TOUJOURS DU MÉPRIS...

COMMUNICATION AVEC LES ST PIERROIS 
Le Maire s’était engagé à communiquer davantage par la sortie d’un journal municipal. À ce jour, rien...
cela n’intéresse pas Mr le Maire qui sait tout sur tout...

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION « SAINT PIERRE AUTREMENT «
LE 26 JANVIER 2012.

VOUS POUVEZ ADHÉRER.


